
L’agroforesterie, 

Un indicateur de reconfiguration des 
politiques agricoles, au nom de la 

transition agro-écologique? 
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• La politique de remembrement (1960-1990) pilier de la 
modernisation agricole.  

• La rupture au XXe siècle entre l’arbre et l’agriculture semble si 

forte, que toutes tentatives de rapprochement paraissent 

hypothétiques.  

(Vues aériennes comparées en Ille-et-Vilaine: 1950/2015) 



Pourtant l’agroforesterie est aujourd’hui 
soutenue par les politiques agricoles 

• Le concept d’agroforesterie est formulé en 1978 par 
le Canadien John G. BENE.  

Il désigne l’association de pratiques agricoles et 
sylvicoles sur un même espace et marque une 
alternative avec l’agronomie moderne de spécialisation 
des itinéraires de production. 

 

• Quelles configurations sociales ont alimenté cette 
réorientation des politiques agricoles? 

 



Une sociologie configurationnelle des 
problèmes publics 

• Pour Norbert Elias (1897-1990), la configuration sociale est un outil 
analytique des interdépendances, processus réversibles, qu’il associe au 
déroulement d’un jeu. 

• Le degré de complexification d’une configuration sociale correspond à la 
diversification des fonctions sociales, parallèle à la croissance des 
interdépendances entre les individus et groupes sociaux. 

• Nous faisons ici l’hypothèse que la trajectoire de l’agroforesterie illustre les 
reconfigurations des politiques agricoles dans leurs orientations et modes 
d’organisations. 



 



 



 



 



Conclusion  

• La place de l’arbre dans le système productif est un 
indicateur des reconfigurations des politiques agricoles. 

• L’agriculture spécialisée était une configuration de 
simplification des fonctions sociales et d’affaiblissement 
des interdépendances entre acteurs du secteur.  

• L’agro-écologie en est une autre où la conception et la 
conduite des politiques agricoles reposent sur l’action 
d’une diversité d’acteurs organisée en réseaux, dont le 
fonctionnement engage et augmente le degré 
d’interdépendance. 



Un réseau de politiques publiques, 
animé par l’État régulateur. 

• En s’appuyant aussi sur les collectifs d’agriculteurs (477 GIEE), 
cette politique semble nuancer la verticalité de l’acception 
moderniste du développement agricole. 

• Adossées à la PAC, les politiques du MAA deviennent plus 
indirectes et incitatives, l’État devient alors régulateur.  

• Selon Patrick Hassenteufel (Hassenteufel P., 2007 pp. 311-329)  
« l'État régulateur » souligne d’abord le passage du « faire au 
faire faire ». Il est donc plus dans une posture « en interactions 
qu’en action », il « délègue », « pilote » et « oriente » plus qu’il 
ne « met en œuvre ». 

 



Bibliographie 
• CEFAÏ, D., et TERZI, C.,. 2012. L'expérience des problèmes publics. Paris : Éditions de 

L'EHESS, 2012. 

• Grossman, Saurugger,. 2012. Les groupes d’intérêt. Action collective et stratégies de 
représentation. Paris : Armand Colin, coll. « U Sociologie », 2012. 

• Hassenteufel Patrick. 2011. Sociologie politique : l’action publique. Paris : Armand Colin 
coll. « U Sociologie », 2011. 

• POINTEREAU, P., COULON, F.,. 2006. La haie en France et en Europe : évolution ou 
régression au travers des politiques agricoles. .. Auch : s.n., 2006. Premières rencontres 
nationales de la haie champêtre. 

• Neveu Erik. 2016. Sociologie des problèmes publics. Paris : Armand Colin, 2016. p. p 62. 

• Rosanvallon Pierre. 2004. Le Modèle politique français: La société civile contre le 
jacobinisme de 1789 à nos jours. Paris : Seuil, 2004. 

• SOLTNER, D.,. 1973. « L'Arbre et la haie : pour la production agricole, pour l'équilibre 
écologique et le cadre de vie rurale » . s.l. : Sciences et techniques agricoles, 1973. 


